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Compte financier unique 2024 

Laboratoire d’analyses du Pumonte  
 

Introduction 

Les laboratoires d’analyses publics constituent des outils  essentiels de la politique publique de sécurité sanitaire 

et font partie intégrante du dispositif de prévention des risques et de gestion des crises sanitaires. 

A ce jour, la Collectivité de Corse dispose de deux laboratoires, qui exercent des missions différentes et 

complémentaires et sont activement engagés dans une démarche de fusion, de rationalisation des moyens et 

de développement économique et scientifique.  

Pour accompagner cette démarche de fusion complexe, tout en garantissant la continuité du service, un marché 

d’assistance à maîtrise d’ouvrage, d’une durée totale de 14 mois, a été lancé en septembre 2024.  

Le marché correspondant a été notifié le 4 mars 2025 au groupement Public Impact Management – Cabinet 

Valadou Josselin et Associés.  

La prestation vise précisément à accompagner les activités des laboratoires d’analyse et à répondre aux enjeux 
de préfiguration d’un laboratoire territorial en impulsant une dynamique d’innovation en matière d’organisation 
et de fonctionnement des services dans une perspective d’harmonisation et d’amélioration du service et pour 
une meilleure rationalisation des moyens.  

La première réunion de cadrage s’est tenue le 24 mars 2024 : la méthodologie a été instituée (cartographie des 
acteurs, planning, gouvernance). Un objectif de restitution d’un état des lieux complet et éléments de 
diagnostics sera rendu courant juillet 2025.  

Le laboratoire Pumonte réalise les contrôles officiels dans le domaine de la santé publique vétérinaire, 

agroalimentaire, de la qualité de l’eau et de l’environnement pour la Corse du Sud. Il est agréé : 

- par le ministère de l’agriculture et de l’alimentation pour les analyses en santé animale ; 

- par le ministère de la santé pour le contrôle sanitaire des eaux (depuis 1967) ; 

- par le ministère chargé de l’environnement dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques.  

La Direction Départementale de la Protection des Populations (DDPP2A), la DDTM, l’ARS en sont les partenaires 

institutionnels. 

En santé vétérinaire : héritage du laboratoire départemental de la Corse du Sud, le laboratoire Pumonte 

conformément au Décret n° 2015-1902 du 30 décembre 2015 relatif aux conditions d'exécution des missions de 

service public dont sont chargés les laboratoires départementaux d'analyses, participe à la surveillance 

épidémiologique, à la détection précoce de foyers et de situations sanitaires à risques par sa connaissance du 

contexte épidémiologique local (Trichinellose, brucellose, zoonose…). Par son expertise technique adaptée aux 

problématiques de terrain, il assure la prise en charge rapide des échantillons et la réalisation d'analyses en lien 

avec son agrément. Il participe à l'épidémiosurveillance des élevages et de la faune sauvage, en particulier grâce 

aux moyens de diagnostic dont il dispose et à sa salle d'autopsie. 

En termes de qualité de l’eau : Il est détenteur du marché de l’ARS. A ce titre, il a en charge la réalisation du 

contrôle légal des eaux pour la Corse du Sud, des prélèvements et analyses (des eaux de consommation 
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humaines, eaux de baignades mer, rivière, piscines) et réalise toutes les analyses de 1ère adduction. Il est ainsi 

un partenaire indispensable pour la politique de l’eau, de la mise en place d’un réseau d’eau potable à son 
contrôle en continu. 

En matière d’environnement, le laboratoire assure le contrôle de l’ensemble des stations d’épuration de la Corse 
pour les autocontrôles de Kyrnolia et les contrôles réalisés par le SATESE. 

Il réalise toutes les analyses en cas de pollution à la demande des communes ou des services de l’état (exemple : 

pollution d’eau de mer dues aux STEP à Ajaccio, Porto Vecchio, Pietrosella, etc. 

Dans le domaine de l’agro-alimentaire, le laboratoire réalise les analyses microbiologiques et physico-chimiques 

sur les denrées alimentaires provenant des autocontrôles des particuliers, des entreprises de l’agro-alimentaire, 

du monde agricole (casgiu casanu, chambre de l’agriculture …), des entreprises de salaison, les fromageries, la 
restauration collective, EHPAD, hôpital, etc. 

Il assure l’autocontrôle alimentaire de la majorité des crèches, cantines scolaires, collèges et lycées de la Corse 

du Sud.  

Il participe aux contrôles officiels de la DSV (à la suite des inspections ou aux toxi-infections alimentaires 

collectives de la Corse du Sud). Le laboratoire, par le biais de son service formation, aide les socio professionnels 

et les collectivités à répondre aux exigences réglementaires sanitaires et de commercialisation : plan de maîtrise 

sanitaire, agrément communautaire (exemple : pour obtenir les certifications à l’export international des 
produits, développer les marques de qualité (AOC) nécessaires à la protection identitaire et à la valorisation des 

produits du terroir). 

Enfin, le laboratoire du Pumonte assure des astreintes le week-end ce qui permet de répondre aux alertes le 

samedi, dimanche et jours fériés et d’être apte à intervenir en cas de besoin à la demande des communes ou de 
réquisition préfectorale (pollution de l’eau, TIAC, zoonose…). 

Le compte financier unique 2024 du laboratoire d’analyses du Pumonte s’établit en dépenses et en recettes 

comme suit : 

 

 

Investissement 

1. Les dépenses 

 

Sur l’exercice 2024, le niveau de dépenses d’investissement du laboratoire du Pumonte s’élève à 133 635,12 € 

de dépenses réelles, en diminution de 16,64 % par rapport aux dépenses réalisées en 2023 (PM : 160 316,65 €). 
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Les dépenses réelles d’investissement d’un montant de 133 635,12 € se répartissent ainsi, par chapitre nature : 

 

Les investissements du laboratoire du Pumonte réalisés en 2024 ont notamment permis : 

- L’achat d’un automate d’analyse de nitrites, nitrates et sulfates des eaux usées (32 K€), 
- L’acquisition d’un lecteur de fluorescence avec Passeur (50 microplaques) pour les analyses en 

microbiologie des eaux (32 K€), 
- L’achat d’un laveur de microplaques professionnel (5 K€), 
- La fourniture de caissons et de paillasses isophoniques (5 K€), 
- L’achat de divers autres matériels techniques  (7 K€), 
- L’acquisition d’une armoire positive froid ventilé (3 K€), 
- Des travaux de recherche et de réparation de fuites dans le bâtiment (21 K€), 
- Le remplacement de climatiseurs dans deux salles du bâtiment (28 K€). 

 

 

2. Les recettes 

 

Aucune recette d’investissement n’est enregistrée au budget de l’exercice 2024. 

 

  

Chapitre Fonc. Voté CP 2023 Réalisé 2023 Voté CP 2024 Réalisé 2024 % Réalisé 2024
% Evol Réalisé 

2023/2024

906   199 379,19   160 316,65   196 700,00   133 635,12 67,94% -16,64%

199 379,19     160 316,65     196 700,00     133 635,12     67,94% -16,64%

Chapitre 

Fonc.
Chapitre Nat. 

Article 

Nat.
Article Nat. Libellé

Voté CP 

2023

Réalisé 

2023

Voté CP 

2024

Réalisé 

2024

% Réalisé 

2024

% Evol 
Réalisé 

2023/2024

906

21 - Immobilisations 
corporelles 21578 Autre matériel technique   89 679,19   89 462,41   89 700,00   94 696,06 105,57% 5,85%

906 21 - Immobilisations corporelles 21848 Autres matériels de bureau et mobiliers   10 000,00    617,93   5 000,00    0,00 0,00% -100,00%

906 21 - Immobilisations corporelles 2188 Autres   15 253,00   11 798,89   12 000,00   4 383,13 36,53% -62,85%

906 21 - Immobilisations corporelles 21828 Autres matériels de transport   17 700,00   17 701,42    0,00    0,00 -100,00%

906 21 - Immobilisations corporelles 21838  Autre matériel informatique    0,00    0,00   10 000,00    0,00 0,00% #DIV/0!

906 21 - Immobilisations corporelles 21351 Bâtiments publics   57 125,00   40 736,00   80 000,00   34 555,93 43,19% -15,17%

906 21 - Immobilisations corporelles 2138 Autres constructions   9 622,00    0,00    0,00    0,00

906 21 - Immobilisations corporelles 215738 Autre matériel et outillage de voirie    0,00    0,00    0,00    0,00

199 379,19    160 316,65 196 700,00 133 635,12 67,94% -16,64%

Chapitre Fonc. Chapitre Nat. Voté CP 2023 Réalisé 2023
Voté CP 

2024
Réalisé 2024 % Réalisé 2024

% Evol 
Réalisé 

2023/2024

926
040 - Opérations d'ordre de transfert 
entre sections

  193 304,00   190 213,22    0,00    0,00 -100,00%

193 304,00         190 213,22         -                  -                            -100,00%
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Fonctionnement 

 

1. Les dépenses 

 

Pour l’année 2024, les dépenses globales de fonctionnement, en légère diminution par rapport à 2023, s’élèvent 
à 4 194 521,70 €. Elles sont uniquement constituées de dépenses réelles. 

 

 

Concernant les dépenses réelles de fonctionnement, elles évoluent de 3,31 % par rapport à 2023 

(PM : 4 060 027,02 €) et se ventilent de la façon suivante : 

 

 

Les « charges à caractère général » qui s’établissent à 0,705 M€ représentent 16,80 % des dépenses réelles de 

fonctionnement, soit une hausse de 12,55 % par rapport à l’exercice 2023 (+78 538,22 €). 
Outre la couverture des frais de formation du personnel, d’habillement, d’eau et d’électricité, les dépenses 
réalisées en 2024 ont permis au laboratoire du Pumonte d’assurer son approvisionnement en réactifs et produits 
analytiques (bactériologie des eaux, alimentaire, vétérinaire, chimie), la maintenance et les contrôles de sécurité 

de ses appareils, et la sous-traitance des analyses dans le cadre du marché de l’Agence Régional de Santé. 
 

Les « charges de personnel » qui s’élèvent à 3,487 M€ et représentent 83,14 % des dépenses réelles de 

fonctionnement, marquent une très légère hausse de 1,70 % par rapport à 2023 (+58 391,24 €). 
 

L’ensemble des autres charges représente moins de 1 % des dépenses réelles de fonctionnement. 

Les dépenses du chapitre relatif aux « autres charges de gestion courantes » portent sur des créances admises 

en non-valeur. L’admission en non-valeur a pour objet de constater l’irrécouvrabilité d’une créance. Il s’agit d’un 
apurement comptable qui n’éteint pas la dette du redevable (582,42 €). 
1 879,28 € ont été inscrits en « dépréciations de créances » sur proposition du Payeur de Corse (chapitre nature 

68). Les dépréciations de créances ont pour objet de retracer comptablement le risque de non-recouvrement des 

créances concernées. Elles impactent le résultat et font l’objet de reprises quand le risque se réalise 
(irrécouvrabilité avérée) ou disparait (recouvrement). 

 

Chapitre 
Fonc.

Chapitre Nature Voté CP 2023 Réalisé 2023 Voté CP 2024 Réalisé 2024
% Réalisé 

2024
% Evol Réalisé 

2023/2024

936

011 - Charges à caractère général
012 - Charges de personnel et frais assimilés

65 - Autres charges de gestion courante
67 - Charges spécifiques

 4 186 800,00  4 055 750,44  4 321 851,00  4 192 060,00 97,00% 3,36%

943 65 - Autres charges de gestion courante   2 192,19   2 158,95    583,00    582,42 99,90% -73,02%

945 68 - Dotations aux provisions et dépréciations   2 117,63   2 117,63   1 880,00   1 879,28 99,96% -11,26%

946 042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections   193 304,00   190 213,22    0,00    0,00 -100,00%

953 023 - Virement à la section d'investissement   8 783,41    0,00   139 506,65    0,00 0,00%

4 393 197,23  4 250 240,24 4 463 820,65   4 194 521,70 93,97% -1,31%

Chapitre 
Fonc.

Chapitre Nature Voté CP 2023 Réalisé 2023 Voté CP 2024 Réalisé 2024
% Réalisé 

2024
% Evol Réalisé 

2023/2024

936 011 - Charges à caractère général   762 900,00   625 977,16   733 540,00   704 515,38 96,04% 12,55%

936 012 - Charges de personnel et frais assimilés  3 423 800,00  3 429 011,32  3 588 310,00  3 487 402,56 97,19% 1,70%

936 65 - Autres charges de gestion courante    100,00    0,99    1,00    1,89 189,00% 90,91%

936 67 - Charges spécifiques    0,00    760,97    0,00    140,17 -81,58%

943 65 - Autres charges de gestion courante   2 192,19   2 158,95    583,00    582,42 99,90% -73,02%

945 68 - Dotations aux provisions et dépréciations   2 117,63   2 117,63   1 880,00   1 879,28 99,96% -11,26%

4 191 109,82  4 060 027,02 4 324 314,00    4 194 521,70      97,00% 3,31%
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2. Les recettes 

 

Les recettes totales de fonctionnement d’un montant de 4 328 156,82 € sont en augmentation de 2,01 % par 

rapport à 2023 (PM : 4 242 709,48 €). Elles sont uniquement constituées de recettes réelles. 

 

 

Les recettes réelles de fonctionnement sont réparties par chapitre nature comme suit :  

 

 

 

 

Chapitre 
Fonc.

Chapitre Nature Voté CP 2023 Réalisé 2023 Voté CP 2024 Réalisé 2024
% Réalisé 

2024
% Evol Réalisé 

2023/2024

936

013 - Atténuations de charges
70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses

74 - Dotations et participations
75 - Autres produits de gestion courante

 4 396 427,23  4 196 281,89  4 518 896,00  4 325 972,90 95,73% 3,09%

943 75 - Autres produits de gestion courante    0,00    0,00    0,00    66,29

945 78 - Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions   2 382,59   2 382,59   2 118,00   2 117,63 99,98% -11,12%

946 042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections   44 050,00   44 045,00    0,00    0,00 -100,00%

4 442 859,82  4 242 709,48    4 521 014,00    4 328 156,82    95,73% 2,01%

Chapitre Nature Voté CP 2023 Réalisé 2023 Voté CP 2024 Réalisé 2024
% Réalisé 

2024
% Evol Réalisé 

2023/2024

013 - Atténuations de charges    0,00    89,08    0,00    171,84 92,91%

70 - Produits des services, du domaine et ventes 
diverses

 1 330 000,00  1 650 751,36  1 689 935,00  1 618 873,08 95,79% -1,93%

74 - Dotations et participations   51 000,00   51 003,83    0,00   90 700,82 77,83%

75 - Autres produits de gestion courante  3 015 427,23  2 494 437,62  2 828 961,00  2 616 293,45 92,48% 4,89%

78 - Reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions

  2 382,59   2 382,59   2 118,00   2 117,63 99,98% -11,12%

4 398 809,82  4 198 664,48 4 521 014,00       4 328 156,82        95,73% 3,08%
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Par article nature, elles sont détaillées comme suit :  

 

Le montant de la participation employeur aux titres restaurant en faveur des agents du laboratoire du Pumonte, 

soit 34 039,63 € demeure quasi-identique à l’exercice 2023. 

Le montant de la subvention 2024 versée par l’ODARC au titre de l’aide à l’élevage et destinée à la production 
d’analyses pour les agriculteurs a augmenté de 38,44 % par rapport à 2023 (PM : 51 003,83 €). 

Une compensation financière de 20 091,50 € est versée au titre de la convention financière Etat/SIEG pour 

l’année 2024 relative à l’exécution du mandat de service d’intérêt économique général portant sur les analyses 
officielles au sens de l’article R.200-1 du code rural et la pêche maritime et sur les missions de service public 

dans les domaines de la santé animale et végétale, de la sécurité sanitaire des aliments et de 

l’épidémiosurveillance. 

Les recettes issues des taxes d’analyse sont en légère diminution de 1,93 % par rapport à l’année 2023 

(- 31 878,28 €).  

La subvention d’équilibre versée par la Collectivité de Corse dans le cadre de son budget principal représente 

2 582 187,53 €, soit une hausse de 5,04 % en 2024 (PM : 2 458 320,82 € en 2023). 

 

Chapitre 
Fonc.

Article Nature Voté CP 2023 Réalisé 2023 Voté CP 2024 Réalisé 2024
% Réalisé 

2024

% Evol Réalisé 
2023/2024

936
6419 - Remboursements sur rémunérations du 

personnel
   0,00    89,08    0,00    171,84 92,91%

936 70641 - Taxes d'analyse  1 330 000,00  1 650 751,36  1 689 935,00  1 618 873,08 95,79% -1,93%

936
747888 - Autres dotations et participations 

(Subvention ODARC)
  51 000,00   51 003,83    0,00   70 609,32 38,44%

936
74718 - Autres dotations et participations 

(Conv Etat SIEG)
   0,00    0,00    0,00   20 091,50

936
75822 - Prise en charge du déficit du budget 

annexe à caractère administratif par le budget 
principal (subvention d'équilibre)

 3 015 427,23  2 458 320,82  2 828 961,00  2 582 187,53 91,28% 5,04%

936
75888 - Autres produits de gestion courante 

(Part. titres restaurant)
   0,00   34 072,45    0,00   34 039,63 -0,10%

943
7584 - Recouvrement sur créances admises en 

non valeur
   0,00   2 044,35    0,00    66,29 -96,76%

7817 - Reprises sur dépréciations des actifs 
circulants

  2 382,59   2 382,59   2 118,00   2 117,63 99,98% -11,12%

4 398 809,82  4 198 664,48 4 521 014,00  4 328 156,82 95,73% 3,08%
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Présentation des résultats 

 

 

Le résultat cumulé de l’exercice 2024 est égal à 0 €. 

2024 Mandats émis Titres émis Reprise résultats 2023 Résultat cumulé 2024

Investissement 133 635,12                  -                 57 193,35                       76 441,77-                           

dont 1068 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement 4 194 521,70               4 328 156,82 57 193,35-                       76 441,77                           

TOTAL BUDGET 4 328 156,82               4 328 156,82 -                                  -                                      
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